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TRANSITION EVERGREEN 
Société anonyme au capital de 20.085.730 euros 

Siège social : 38, Rue des Mathurins – 75008 Paris 

332 525 401 R.C.S. Paris 
(la « Société ») 

Avis de réunion valant Avis de convocation 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’une Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le 26 juin 2026 à 

9h30 dans les bureaux du cabinet Winston & Strawn situés 106 boulevard Haussmann – 75008 Paris. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
2. Approbation des états f inanciers IFRS de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 
3. Af fectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

4. Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux articles L. 225 -38 et 
suivants du Code de commerce ; 

5. Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux mentionnées au I de l’article  

L. 22-10-9 du Code de commerce ; 
6. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Lionel Le Maux en qualité de Président 

Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

7. Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Jean-Michel Laty en qualité de Président 
Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

8. Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux ; 

9. Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Agnès Ruchaud  ; 
10.  Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Bruno Le Moal ; 
11.  Pouvoirs pour les formalités. 
 

* * 
* 

 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 
 

Première résolution 

(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes sociaux auquel est joint le rapport prévu à l’article L. 22-10-71 du Code de commerce, ainsi que des comptes 
sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 qui lui ont été présentés par le Conseil d’administration, approuve 

les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe pour l’exercice clos le 31 décembre 2025, qui font 
apparaître un résultat déf icitaire net de 25.775.280,75 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 

 
Deuxième résolution 

(Approbation des états financiers IFRS de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les 

états f inanciers en IFRS, ainsi que des états f inanciers en IFRS établis par la Société au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2025 qui lui ont été présentés par le Conseil d’administration, approuve les états f inanciers en IFRS établis par 
la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, qui font apparaître un résultat déf icitaire net de 25.522.061 euros, 

ainsi que les opérations traduites dans ces états f inanciers et résumées dans ces rapports.  
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Troisième résolution 
(Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'administration et approuvant la proposition du Conseil 
d’administration, décide d’af fecter le résultat de l’exercice, qui s’élève à un montant négatif  de 25.775.280,75 euros, au 

compte « Report à nouveau » portant son solde débiteur de 52.993.594,42 euros à un solde débiteur de 78.768.875,17 
euros. 
 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois exercices 
précédents. 
 

Quatrième résolution 
(Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux articles L. 225-38 et 

suivants du Code de commerce) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, prend 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225 -38 et 

suivants du Code de commerce et statue sur ledit rapport. 
 

Cinquième résolution 

(Approbation des informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux mentionnées au I  de l’article  
L. 22-10-9 du Code de commerce) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux condit ions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise f igurant dans le Rapport 
Financier Annuel, comprenant notamment les informations relatives à la rémunération versée au cours ou attribuée au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025 aux mandataires sociaux de la Société en raison de leur mandat social, approuve, 

conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées 
au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce telles que présentées à l’Assemblée Générale dans ledit rapport, étant 
rappelé que le Conseil d’administration a décidé, le 9 septembre 2025, de suspendre le bénéf ice de toute rémunération et 

tout avantage de toute nature au prof it des mandataires sociaux de la Société, qu’il s’agisse des membres de la Direction 
Générale ou de ceux du Conseil d’administration au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

Sixième résolution 
(Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Lionel Le Maux en qualité de Président 

Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise f igurant dans le Rapport 

Financier Annuel, comprenant notamment les informations relatives à la rémunération versée au cours ou attribuée au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025 à Monsieur Lionel Le Maux à raison de son mandat de Président Directeur Général,  
approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 à Monsieur Lionel Le Maux à raison de son mandat de Président Directeur Général, 
tels que présentés dans ledit rapport. 

 
Septième résolution 

(Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués à Monsieur Jean-Michel Laty en qualité de Président 

Directeur Général au cours ou au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise f igurant dans le Rapport 
Financier Annuel, comprenant notamment les informations relatives à la rémunération versée au cours ou attribuée au titre 
de l’exercice clos le 31 décembre 2025 à Monsieur Jean-Michel Laty à raison de son mandat de Président Directeur 

Général, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les éléments f ixes, 
variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués 
au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025 à Monsieur Jean-Michel Laty à raison de son mandat de 

Président Directeur Général, tels que présentés dans ledit rapport, étant rappelé que Monsieur Jean-Michel Laty a exercé 
ses fonctions à titre gratuit. 
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Huitième résolution 
(Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise de la politique de rémunération des mandataires sociaux de la Société f igurant dans le Rapport 
Financier Annuel qui a été déposé par la Société auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 30 avril 2026, approuve, 

conformément à l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération des mandataires sociaux de la 
Société au titre de l’exercice se clôturant le 31 décembre 2026, telle que décrite dans ledit rapport. 
 

Neuvième résolution 
(Renouvellement du mandat d’administratrice de Madame Agnès Ruchaud) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, constatant 
que le mandat d’administratrice de Madame Agnès Ruchaud expire à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide 
de le renouveler pour une période de quatre (4) années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer  sur 

les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2029. 
 

Dixième résolution 

(Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Bruno Le Moal) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, constatant 

que le mandat d’administrateur de Monsieur Bruno Le Moal expire à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de 
le renouveler pour une période de quatre (4) années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2029. 

 
Onzième résolution 

(Pouvoirs pour les formalités) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, donne 
tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée Générale 
pour faire tous dépôts, formalités et publications relatifs aux résolutions qui précèdent.  

 
* * 

* 

 
MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée Générale dans les 
conditions décrites ci-après, soit en y assistant personnellement, soit en s’y faisant représenter par toute personne physique 
ou morale de son choix, ou par le Président de l’Assemblée Générale, soit en votant par correspondance.  

 
A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 
 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.  
 
Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, s’y faire représenter ou voter à distance, devront justif ier de 

la propriété de leurs actions au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris soit le 
19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, conformément aux 
conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce.  

 
B) Modes de participation à l’Assemblée Générale  

 

1. Les actionnaires désirant assister physiquement à l'Assemblée Générale pourront : 
 

— pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

 

– se présenter le jour de l'Assemblée Générale directement au guichet spécialement prévu à cet ef fet muni d'une 
pièce d'identité ; 
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– demander une carte d'admission : 

• en complétant le formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite 
participer à l’Assemblée Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de 
l’enveloppe T jointe à la convocation auprès de Uptevia - Assemblées Générales - 90-110 esplanade du Général 

de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. 

• le titulaire d’actions inscrites au nominatif  pur devra se connecter au site de vote via son Espace Actionnaire à 
l’adresse suivante https://www.investors.uptevia.com/ avec ses codes d’accès habituels. 

• le titulaire d’actions inscrites au nominatif  administré devra se connecter au site de vote via le site Vote AG à 
l’adresse suivante https://www.voteag.com/ en utilisant son numéro d’identif iant qui se trouve en haut et à droite 
de son formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identif iant et/ou 

son mot de passe, il peut contacter le numéro suivant 0 800 007 535 depuis la France et +33 1 49 37 82 36 
depuis l’étranger. 

 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif  devra suivre les indications données à l'écran af in d'accéder au site 
VOTACCESS et demander une carte d’admission. 
 

— pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  
 

– demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit 

adressée. 
 

– si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site VOTACCE SS, l’actionnaire 

peut également demander une carte d'admission par voie électronique selon les modalités suivantes  :  
 
Après s’être identif ié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, il devra cliquer 

sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions TRANSITION EVERGREEN et suivre les indications 
données à l'écran af in d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission.  
 

– Pour les demandes par voie postale, l’actionnaire au porteur devra demand er à son intermédiaire f inancier, qui 
assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.  

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant l’Assemblée 
Générale, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 

Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés précédant l’Assemblée Générale sont 
invités à : 

— Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement aux guichets 

spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ; 
— Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une attestation de 

participation permettant de justif ier de leur qualité d’actionnaire au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée 

Générale. 
 
2. Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par correspondance ou 

être représentés en donnant pouvoir au Président de l'Assemblée Générale ou à toute autre personne pourront : 
 

— pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

 

– soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration daté et signé à l’aide de 
l’enveloppe T, qui lui sera adressé avec la convocation, à l'adresse suivante Uptevia - Assemblées Générales - 90-
110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex.  

 
Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être réceptionnées au plus tard 
trois jours calendaires avant la date de l'Assemblée Générale ; 

 

– soit transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet avant l'Assemblée 
Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci-après : 

 
Le titulaire d'actions au nominatif  pur pourra accéder au site de vote via son Espace Actionnaire à l’adresse suivante 
https://www.investors.uptevia.com/ en utilisant ses codes d’accès habituels. 
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Le titulaire d’actions inscrites au nominatif  administré pourra accéder au site de vote via le site VoteAG à l’adresse 
suivante https://www.voteag.com/ en utilisant son numéro d’identif iant qui se trouve en haut et à droite de son 

formulaire de vote papier. Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identif iant et/ou son mot de 
passe, il peut contacter le numéro suivant 0 800 007 535 depuis la France et +33 1 49 37 82 36 depuis l’étrang er. 
 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif  devra suivre les indications données à l'écran af in d'accéder au 
site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire.  

 

— pour l'actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  
 

– demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l'intermédiaire qui gère 

ses titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale. Ledit formulaire unique daté et signé devra 
être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire f inancier et adressé à : Uptevia - 
Assemblées Générales - 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex.  

 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur ou le service 
Assemblées Générales de Uptevia, au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée Générale.  

 

– si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site VOTACCESS  : l'actionnaire 
devra s'identif ier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il 

devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions et suivre les indications 
données à l'écran af in d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  
 

– si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS  : conformément aux 
dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce la notif ication de la désignation et de la révocation d'un 
mandataire peut également être ef fectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes  : 
 

• l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com. 
  

• cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes  : nom de l’émetteur concerné, date de 

l'Assemblée Générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, préno m et 
si possible l'adresse du mandataire, avec le formulaire unique de vote dûment rempli et signé joint au courriel.  

 

• l'actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de son compte 
titre d'envoyer une conf irmation écrite à Uptevia - Assemblées Générales - 90-110 esplanade du Général de 
Gaulle – 92931 Paris La Défense Cedex. 

 
Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 
électronique susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en 

compte. 
 
Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 

prises en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l'assemblée, à 15h00 
(heure de Paris). Aucun mandat ne sera accepté le jour de l’Assemblée Générale.  

 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur demande réceptio nnée 
par lettre simple par Uptevia - Assemblées Générales - 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris La Défense 
Cedex au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée Générale.  
 

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou une carte d’admission, il ne peut plus 
choisir un autre mode de participation à l’Assemblée Générale.  
 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 10 juin 2026 à 12 heures.  
 
La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra f in la veille de la réunion, soit le 25 juin 2026 à 15 

heures, heure de Paris.  
 
Toutefois, af in d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne pas 

attendre la veille de l'Assemblée Générale pour voter.   
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Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire (pouvoir au Président), 
le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés 
par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour émettre 

tout autre vote, l’actionnaire doit faire le choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandat.  
 
C) Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions 

 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires devront être 
adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de récep tion, de façon à être reçues au plus 

tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée Générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours 
après la date du présent avis. 
 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent êt re motivées. Les demandes d’inscription de projets de 
résolutions devront être accompagnées du texte des projets de résolutions assorti, le cas échéant, d'un bref  exposé des 
motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R.  225-83 du Code de commerce si le projet porte sur la 

présentation d'un candidat au Conseil d'administration. 
 
Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de projets 

de résolutions à l’ordre du jour af in de justif ier, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la 
f raction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R.  225-71 du Code de commerce. Une nouvelle 
attestation justif iant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant 

l'Assemblée Générale, soit le 19 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris, devra être transmise à la Société.  
 
Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points  ajoutés à l’ordre du jour à leur demande 

seront mis en ligne par la Société, sans délai, dans la rubrique dédiée aux Assemblées Générales sur le site de la Société 
(www.transition-evergreen.com/assemblees-generales). 
 
D) Questions écrites 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, à compter de la mise à disposition des 
documents préparatoires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemb lée Générale, tout actionnaire pourra 

adresser au Président du Conseil d’administration des questions écrites. Ces questions écrites devront être adressées au 
siège social de la Société par lettre recommandée avec accusé de réception ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 
RI@transition-evergreen.com. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription dans les comptes. 

 
E) Droit de communication des actionnaires 
 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.  225-81 et R. 225-83 
du Code de commerce au siège social. 
 

L’ensemble des documents et informations destinés aux actionnaires dans le cadre de l’Assemblée  Générale, en ce 
compris le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, peuvent être consultés sur le site internet de 
la Société (www.transition-evergreen.com/assemblees-generales) pendant une période ininterrompue commençant au 

plus tard le vingt-et-unième (21ème) jour précédant l’Assemblée Générale. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce modif ié par le Décret n°2026-94 du 13 février 

2026, la Société ne donnera pas suite aux demandes d’envoi des documents publiés sur son site Internet à l’adresse sus -
indiquée. 
 

F) Retransmission audiovisuelle 
 
Conformément à l’article R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée Générale fera l'objet, dans son intégralité, 

d'une retransmission audiovisuelle en direct. Les informations de connexion à la retransmission en direct seront 
communiquées ultérieurement sur le site internet de la Société.  
 

Un enregistrement de l'Assemblée Générale sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept jours ouvrés 
après la date de l'Assemblée Générale et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 
 

*** 
 
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modif ication ne soit apportée à l’ordre du jour ou au texte 

des projets de résolutions. 
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